
Cette recherche examine la législation actuelle en matière d’exécution de la confiscation 
de valeurs patrimoniales et de la créance compensatrice. Elle cherche à identifier les 
difficultés découlant de son application par les autorités compétentes, puis à déterminer 
la façon de les surmonter de lege lata et de lege ferenda.
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L’exécution de la confiscation de valeurs 
patrimoniales et de la créance compensatrice. 
Avec un regard particulier sur leur 
coordination avec les prétentions civiles 
déduites d’une infraction pénale
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